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	Composantes
	Objectifs spécifiques
	Sous-composante
	Résultats attendus
	Activité
	Indicateurs
	Cible
	Moyen de vérification

	
	
	N°
	Intitulé Sous composante
	
	N°
	Intitulé activité
	
	
	

	COMPOSANTE 1
Renforcement du suivi et de la gestion des écosystèmes côtiers aux échelles régionale et nationale et échanges d'expériences
	Renforcer la gouvernance régionale et nationale des écosystèmes côtiers et marins de l’Océan Indien
	1.1
	Renforcement de la coopération régionale
	Le cadre de gouvernance régionale est renforcé incluant une approche écosystémique, et des outils sont partagés et mis à disposition des acteurs de la région.
	1.1.1
	Contribuer à la participation des points focaux nationaux des pays de la COI aux réunions de la convention de Nairobi et appui juridique
	· Protocole GIZC de la Convention de Nairobi (CN) finalisé et validé par les pays de la COI en séance pl.






· Participation active de représentants des pays de la COI appuyés techniquement ou financièrement par le projet RECOS
	· 1 protocole GIZC de la CN








· Participation active des 4 pays cibles aux réunions de la CN pertinentes au projet RECOS
	· Protocole GIZC officiel disponible aux parties de la CN.
· Justificatifs des contributions techniques ou financières de la COI (notes techniques, justificatifs financiers, etc.)

· Liste de présence
· Rapports de mission
· Justificatifs transports

	
	
	
	
	
	1.1.2
	Organiser un symposium régional : assises du projet
	· Actes du symposium régional organisé.



· Nombre de représentants pour chaque Etat membre de la COI. 
	· 1 symposium régional organisé en fin de projet
· 1 feuille de route
	· Rapports des symposiums et feuille de route régionale.
· Justificatifs financiers
· Liste de présence, justificatifs transports

	
	
	
	
	
	1.1.3
	Développer des indicateurs GIZC régionaux et nationaux et leurs systèmes d’informations  (1.1.3 et 1.2.3 combinés ici)
	· Indicateurs régionaux de S&E des écosystèmes côtiers développés aux niveaux régional et national 
· Indicateurs régionaux et nationaux de S&E des écosystèmes côtiers utilisés dans les pays ciblés par le projet.
· Système d'information opérationnel.
	· Cible à définir au moment du développement

· 100% des pays



· 1 système d’information/ protocole de S&E des indicateurs dans chaque pays cible
	· Liste des indicateurs.



· Vérification, rapports.



· Evidence documentaire des systèmes et protocoles de S&E en place dans les pays.

	
	
	
	
	
	1.1.4
	Appuyer les réseaux régionaux en lien avec les écosystèmes côtiers
	· Nombre de réunions appuyées organisées. 
· Nombre de participants à des réunions régionales et internationales sponsorisés.
· Liste d'activités financées/appuyées.
	· Ces cibles seront à définir en fonction des réseaux partenaires appuyés et leur mode de fonctionnement
	· Comptes rendus de réunion.
· Liste de présence.
· Justificatifs financiers/
· Fiche d’activités financées/appuyées.

	
	
	1.2
	Soutien aux comités nationaux GIZC, aux réseaux nationaux d’AMP
	Les comités nationaux GIZC et les réseaux nationaux d’AMP sont renforcés, dotés de plans d'action à jour et de systèmes d'informations intégrant au mieux les enjeux liés aux écosystèmes côtiers.
	1.2.1
	Appuyer le fonctionnement des Comités Nationaux GIZC
	·  Comités nationaux GIZC fonctionnels et dynamiques







· Plans d'actions GIZC nationaux à jour. 
	· 4 comités nationaux GIZC fonctionnels et dynamiques.
· Nombre de réunions selon périodicité définie par les pays

· 4 plans d’actions à jour.
	· TdR, législation ou autre document régissant les comités GIZC.

· Comptes rendus de réunion.
· Listes de présence.
· Justificatifs financiers.

· Plans d’actions GIZC nationaux.

	
	
	
	
	
	1.2.2
	Appuyer les réseaux nationaux des aires marines gérées
	· Nombre de réunions nationales rassemblant les gestionnaires d'aires marines organisées ou appuyées dans chaque Etat membre de la COI. 
· Nombre de participants/réunion.(désagrégé par genre et âge)
	· A définir en cours de mise en œuvre.



· Approcher la parité en genre et en âge en respect de l’acceptation sociale et culturelle
	· Comptes rendus de réunion.



· Listes de présence (désagrégé par genre et âge)
· Justificatifs financiers.

	
	
	
	
	
	1.2.3.
	Développer des plans GIZC de district à Maurice
	· Plan GIZC (secteur Pamplemousses, rivière du Remparts, Flacq, Grand Port et Savanne) finalisé et endossé par les parties prenantes.
	· 1 plan GIZC pour le secteur défini
	· TdRs pour le développement du plan GIZC
· Comptes rendus des consultations
· Plan GIZC

	
	
	1.3
	Programme d'échanges d'expériences sur la gestion des écosystèmes côtiers
	Les pratiques et solutions d'ingénierie visant à l'amélioration la résilience des écosystèmes côtiers sont échangées et diffusées pour une amélioration des capacités des acteurs des pays de la COI.
	1.3.1
	Développer des échanges de coopération internationaux (Caraïbes, Pacifique, Europe)
	· Nombre de rencontres internationales entre acteurs de l'océan Indien et des régions Pacifique et Caraïbes.

· Nombre d’activités ou de pratiques adoptées résultants des échanges internationaux
	· N/A
· 1 rapport de visite par échange


· N/A
· Des connaissances et bonnes pratiques sont répertoriées pour chaque échange
	· Base de données des échanges.
· Rapport de visite par échange.

· Base de données des échanges.
· Produits résultats des connaissances et bonnes pratiques générées/répertoriées

	
	
	
	
	
	1.3.2
	Faciliter des bourses d'échanges de bonnes pratiques
	· Nombre de visites d’échanges appuyées par le projet.


· Nombre de visites ayant remplies les objectifs initiaux.
· Nombre de bonnes pratiques adoptées sur de nouveaux sites. 

· Nombre d'acteurs formés à de nouvelles pratiques/filières (désagrégé par genre et âge).
	· N/A


· 100% des visites

· N/A


· N/A
· Approcher la parité en genre et en âge en respect de l’acceptation sociale et culturelle
	· Base de données des échanges.
· Rapport de visite par échange.
· Base de données des échanges.
Rapport de visite par échange.

· Liste des participants désagrégés par genre et âge.

	COMPOSANTE 2
Coopération scientifique régionale et mise en œuvre de projets de restauration et de soutien à des filières d'exploitation durable des écosystèmes côtiers
	Renforcer la gouvernance régionale et nationale des écosystèmes côtiers et marins de l’Océan Indien

Mettre en œuvre des chantiers innovants, variés et réplicables de restauration et d’exploitation durable d’écosystèmes côtiers et marins en s’appuyant sur des groupes de travail scientifique.
	2.1
	Renforcement de la coopération scientifique régionale sur la restauration des écosystèmes côtiers, production de connaissance et suivi scientifique des projets de terrain
	Un cadre de concertation et d'échanges scientifiques sur les écosystèmes côtiers régionaux est mis en place et est soutenu sur la durée du projet.
	2.1.1
	Mettre en place et assurer le fonctionnement du comité de suivi scientifique du projet
	· 1 comité scientifique validé par le COPIL du projet RECOS.



· Compte rendu de réunions et avis scientifiques formulés lors des consultations (dans ces réunions ou en dehors)
	· 1 comité scientifique de 7 membres


· 1 compte rendu par réunion du comité capturant les avis scientifiques formulés
	· Décision du COPIL RECOS validant la composition du Comité scientifique.
· Liste des membres du Comité scientifique
· Compte rendu des réunions du comité scientifique

	
	
	
	
	
	2.1.2
	Appuyer les réunions de groupes de travail thématique en lien avec la capitalisation    et la rédaction de guides méthodologiques (en lien avec activité 2.3.2)
	· Nombre de réunions de groupes de travail appuyées.

· Nombre de guides méthodologiques développés avec l’appui du projet RECOS
	· N/A


· A définir en cours de mise en œuvre
	· Compte rendu des réunions des groupes de travail.
· Guides méthodologiques développés avec l’appui de RECOS.
· Base des données des bonnes pratiques GIZC.

	
	
	
	
	Un accompagnement et un appui scientifique sont apportés aux « projets pilotes ». Il permet notamment un suivi-évaluation et une capitalisation des activités de restauration d'écosystèmes côtiers mis en œuvre par le projet
	2.1.3
	Entreprendre des missions d'appui et de suivi évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2

Production d'avis scientifiques
	· Nombres de mission d'appui aux projet réalisées. 





· Avis scientifiques produits.
	·  A définir en cours de mise en œuvre





· A définir en cours de mise en œuvre.
	· TdRs des missions ou équivalent.
· Rapports de mission.


· Nombre d’avis scientifiques produits /publiés en lien avec le projet RECOS.

	
	
	
	
	Des masters et thèses d'étudiants régionaux sont réalisés, associant des universités et/ou centres de recherche régionaux et français. Les sujets concernent les écosystèmes côtiers vulnérabilité, leur connectivité et inter connectivité.
Des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonne pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…) sont rédigés et diffusés.
	2.1.4
	Identifier et appuyer des Masters et thèses sur des thématiques en lien avec la connectivité des écosystèmes côtiers de l'océan Indien
	· Nombre et sujets des thèses réalisées.
· Nombre et sujets des travaux de masters réalisés.
	· 5 thèses de trois ans 
· 5 travaux de masters 
(Ces deux cibles seront à redéfinir en fonction des besoins et des couts de ces travaux dans la région)
	· Documentation relative à ‘identification des thèses et des travaux de masters.
· Thèses et rapports des travaux de masters.
· Publications résultantes des thèses et travaux de masters.

	
	
	
	
	
	2.1.5
	Développer des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonnes pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…)
	· Nombres d'ouvrage et/ou de documents de capitalisation rédigés.
	· N/A
	· Ouvrages et documents de capitalisation développés par le ou avec l’appui du projet RECOS.

	
	
	2.2
	Mise en œuvre des projets pilotes
	Plusieurs projets pilotes sont mis en œuvre. Ils permettent de réaliser des actions innovantes et variées de restauration d'écosystèmes côtiers et de soutien à des filières d'exploitation durable des écosystèmes.
	2.2.1.
	Préparer (conventions de financement, validation) et assurer le suivi des projets pilotes (missions) par le personnel d'appui et les points focaux nationaux
	· Nombre de conventions de financement signées. 


· Nombre de missions pour la préparation et le suivi des projets pilotes.
	· 1 convention de financement par site pilote.

· A définir durant la mise en œuvre (en lien avec l’activité 2.2.1)
	· Conventions de financement
· TdRs des missions de suivi.
· Rapport de missions de suivi.

	
	
	
	
	
	2.2.2
	Mettre en œuvre le Site pilote n°1 : AMP de Ankarea et Ankivonjy – NE de Madagascar
	· Pourcentage des objectifs formulés dans les conventions atteints.
	· 100% des objectifs atteints
	· Rapports d'activité des porteurs de projet.
· Rapports de suivi-évaluation des projets.

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site pilote n°2 : Communauté Urbaine de Morondava (Madagascar)
	· 
	· 
	· 

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site pilote n°3 : Restauration de mangrove et gestion durable des pêches en baie d'Antongil (Madagascar)
	· 
	· 
	· 

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site pilote n°4 : Renforcement et mise à l'échelle de la conservation marine conduite et gérée par les communautés locales dans le sud-ouest de Madagascar
	· 
	· 
	· 

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site 5 : Abords de la forêt de Moya (Anjouan - Comores)
	· 
	· 
	· 

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site 6 : Protection du littoral de Flic en Flac
	· 
	· 
	· 

	
	
	
	
	
	
	Mettre en œuvre le Site 7: Aménagement et protection du littoral aux Seychelles
	· 
	· 
	· 

	
	
	2.3
	Appel à projets en lien avec des actions locales de restauration et de gestion des écosystèmes
	Des initiatives et projets locaux sont financés en lien avec des plans locaux de GIZC ou avec des actions locales de restauration et de gestion des écosystèmes côtiers.
	2.3.1.
	Préparer l'appel à projets et organiser leur suivi avec les points focaux nationaux
	· Nombre de soumissionnaires.
· Nombre de dossiers éligibles.
· Nombre de projets financés via appel(s) à candidature.
	· Une dizaine de projets financés (à redéfinir une fois le type de marché arrêté).
	· Documentation relative à/aux appel/s d’offre/s lancé/s.
· Liste des projets retenus et des porteurs de projets. 
· Rapports des missions de suivi réalisées.

	
	
	
	
	
	2.3.2
	Mettre en œuvre les projets sélectionnés
	· Nombre de projets mis en œuvre en ayant réalisés leurs objectifs.
	· 100% des projets mis en œuvre réalisent leurs objectifs.
	· Rapports de suivi-évaluation des projets.
· Justificatifs financiers.

	COMPOSANTE 3
Communication, sensibilisation, capitalisation et valorisation des bonnes pratiques
	Renforcer la gouvernance régionale et nationale des écosystèmes côtiers et marins de l’Océan Indien ;

Mettre en œuvre des chantiers innovants, variés et réplicables de restauration et d’exploitation durable d’écosystèmes côtiers et marins en s’appuyant sur des groupes de travail scientifique.
	3.1
	Communication
	1/Les enjeux du projet sont compris ;

2/ Les bonnes pratiques sont connues et diffusées ; 

3/Les partages d’expertises sont valorisés ;

4/Les appels à projet sont bien relayés ; 

5/Les activités économiques durables sont développées ;

6/Le projet est visible.
	3.1.1
	Communiquer sur le projet (objectifs, activités et résultats)
	· Nombre de supports de communication produits et diffusés.
· Nombre de matériels promotionnels produits et distribués. 

· Nombre de postes RECOS diffusés sur les comptes des différents comptes de réseaux sociaux COI ouverts et repartagés (désagrégés suivants différents critères selon ce que les réseaux sociaux permettront) .
· Nombre d’articles de presse liés au projet RECOS.
	· N/A


· N/A



· N/A




· N/A
	· Supports de communication
· Matériels promotionnels
· Base de données répertoriant tous les types de supports produits.
· Statistiques d’utilisation des réseaux sociaux utilisés.

· Articles de presse

	
	
	3.2
	Sensibilisation
	1 /Le niveau de connaissance sur le fonctionnement des écosystèmes côtiers, leur richesse, et leur fragilité est amélioré ;
2/ Les gens font davantage le lien entre ces écosystèmes et leur vie de tous les jours ;
3/Leur rôle dans l’adaptation au changement climatique est mieux compris ; 4/Les gens réalisent qu’ils font partie de la solution et se mobilisent davantage.
	3.2.1
	Créer et diffuser des supports de sensibilisation destinés aux différentes audiences ciblées par le projet RECOS
	· Nombre de messages créés selon les audiences ciblées par le projet RECOS.
· Nombre et types d’activités réalisées dans le cadre de la sensibilisation des audiences ciblées.
· Nombres et types des supports de sensibilisation développés par activité de sensibilisation (Ex. Concours photos, vidéos, contes écologiques, policy briefs, guide média, etc…)
	· N/A


· N/A



· N/A
	· Inventaires/Listes des messages créés.

· Base de données des activités et supports de sensibilisation réalisés par le projet RECOS.

	
	
	
	
	
	3.2.2
	Développer un programme d’éducation environnementale et des activités sur cette thématique
	· Nombre de supports pédagogiques créés.
· Nombre de professeurs ou de structures formés.
· Nombre d’écoles bénéficiant du programme de sensibilisation à la GIZC du projet RECOS. 
· Nombre d’écoliers bénéficiant des activités de sensibilisation à la GIZC du projet RECOS.
Niveau de connaissance sur les systèmes côtiers des bénéficiaires du programme de sensibilisation à la GIZC du projet RECOS. 

· Nombre de projets développés en lien avec la thématique par les écoles suivant le programme de sensibilisation du projet RECOS (ex. visites terrains, campagnes, concours, actions réparatrices, etc.). 
	· N/A

· N/A
· N/A


· N/A


· 75% des écoliers montrent une meilleure connaissance sur les écosystèmes côtiers après le projet RECOS.
· Au moins une activité significative par école sur la durée du programme Eco-écoles.
	· Supports pédagogiques répertoriés.
· Lise des participants.
· Liste des écoles par pays (par type et niveau d’école).
· Nombre d’écoliers par classe d’âge et genre.

· Résultats pré-post tests de connaissances intégrés dans les supports pédagogiques.



· Inventaires/listes des activités répertoriées par les écoles.

	
	
	3.3
	Capitalisation
	1/Un inventaire des ressources GIZC les plus pertinentes est réalisé ;
2/Les meilleures pratiques et solutions d’ingénierie écologiques sont connues et largement diffusées ; 
3/Les résultats du projet sont valorisés (si possible, en termes de bénéfices concrets pour les populations).
	3.3.1
	Dresser un inventaire des ressources GIZC dans la région pour une mise en ligne à partir de sites ou portails existants dans la région OIO
	· Nombre de ressources techniques, méthodologiques et pédagogiques, recensées, répertoriées, numérisées et classées.
· Un outil en ligne répertoriant les ressources GIZC pertinentes à la région est fonctionnel et pérenne à la fin du projet.
	· 1 inventaire


· 1 outil en ligne

	· Inventaire des ressources 



· Outil en ligne

	
	
	
	
	
	3.3.2
	Produire et diffuser des vidéos de capitalisation
	· Nombre de vidéos produites.





· Nombre de vues/likes/partages sur les canaux de diffusion utilisés.
	· Au moins une vidéo par type majeure d’activité sur lesquelles capitaliser.

· N/A
	· Répertoire des vidéos produites par ou avec l’appui de RECOS, accessibles sur les comptes réseaux sociaux COI et le portail web. 
· Statistiques d’utilisation des réseaux sociaux utilisés.

	
	
	
	
	
	3.3.3
	Développer des documents d'orientation stratégique et un plaidoyer
	· Nombre de documents produits et distribués.



· Nombre de vues/likes/partages sur les canaux de diffusion utilisés dans le cadre du plaidoyer
	· N/A


	· Policy briefs et autres documents produits ou appuyés par le projet RECOS dans e cadre du plaidoyer
· Statistiques d’utilisation des réseaux sociaux utilisés.

	COMPOSANTE 4
[bookmark: OLE_LINK9]Gestion de projet, suivi-évaluation et appui à la COI
	Renforcer la gouvernance régionale et nationale des écosystèmes côtiers et marins de l’Océan Indien ;

Mettre en œuvre des chantiers innovants, variés et réplicables de restauration et d’exploitation durable d’écosystèmes côtiers et marins en s’appuyant sur des groupes de travail scientifique.
	4.1
	Assistance technique, équipe de gestion et frais de fonctionnement
	Une mise en œuvre efficace du projet est assurée avec une bonne coordination et synergie entre tous les partenaires. 
Les synergies entre les volets Institutionnels (Composante 1), recherche (Composante 2) et mise en œuvre d'actions de terrain (Composante 3) sont maximisées. Les effets du projet sont évalués et suivis.
	4.1.1
	Recruter et gérer une équipe d'assistance technique internationale (3 AT LT)
	· Contrat d'AT.


· Nombre de rapports d'avancement du projet produits par l'AT selon les TdRs du contrat d’AT.
	· 1 équipe d’AT recrutée pour le début du projet.
· 100% des rapports identifiés dans les TdR de l’AT sont livrés selon le calendrier fixé. 
	· Contrat d’AT signé.


· Rapports d'avancement du projet produits par l'AT.

	
	
	
	
	
	4.1.2
	Recruter et gérer le personnel d'appui COI

	· Date de prise de fonction des différents employés recrutés pour l’UGP RECOS.










· Qualité des avis formulés lors des revues annuelles de performance
	· Postes définis et fiches de postes produites au cours de la phase de démarrage.
· Au plus tard 4 mois après le début du projet RECOS (durée minimale incompressible de recrutement au sein de la COI).
· 100% du staff UGP RECOS performe selon es attentes formulées dans les fiches de postes et selon les revues annuelles de performance ou fait l’objet de mesure appropriées.
	· Date de finalisation des fiches de poste et demandes de recrutement.

· Fiche de suivi RH des différentes étapes de recrutement.
· Contrats employés UGP RECOS.



· Revues annuelles des performances.

	
	
	
	
	
	4.1.3 
	Préparer, organiser et suivre les décisions des Comités de pilotage (5 COPIL)
	· Nombre de COPIL organisés.


· Pourcentage de décisions ayant fait l’objet d’un suivi par la COI jusqu’à leur réalisation.

	· 5 COPIL (fréquence annuelle)
· 100% des décisions suivies jusqu’à la réalisation de la décision.
	· Comptes rendus et documentation relative aux COPILs.
· Tableau de suivi des décisions des COPILs.

	
	
	
	
	
	4.1.4 
	Etablir les besoins, et procurer les équipements de l’UGP
	· Le bureau RECOS est équipé pour un fonctionnement optimal dès les premiers mois du projet.
	· 1 espace bureau alloué pour accommoder l’UGP.
· L’UGP RECOS équipée des matériels de bureau et IT identifiés.
	· Bureau physique.



· Listes des besoins matériels bureau et IT identifiés.
· Inventaires du matériel RECOS.

	
	
	4.2
	Audit et évaluation
	Le projet est évalué et la régularité de sa mise en œuvre est contrôlée.
	4.2.1
	Préparer, organiser et suivre les décisions des audits financiers annuels
	· .Nombre d’audits réalisés.




· Pourcentage des audits satisfaisant les standards COI et des partenaires financiers.
	· 100% des audits planifiés dans la convention de financement réalisés.
· 100% des recommandations faites par les audits sont adressées avec satisfaction des parties prenantes.
	· TdRs d’audit.
· Rapports d’audits internes
· Rapports d'audits externes.
· Correspondances et tableaux de suivi des recommandations des décisions d’audit. 

	
	
	
	
	
	4.2.2
	Préparer, organiser et suivre les évaluations mi-parcours et finale
	· Pourcentage d’évaluations entreprises par rapport à la planification faite dans la convention de financement.
· Pourcentage des évaluations satisfaisant les standards COI et des partenaires financiers.
	· 100% des évaluations planifiées sont réalisées.
· 100% des recommandations faites par les évaluateurs sont adressées avec satisfaction des parties prenantes.
	· Rapports d'évaluation.



· Correspondances et tableaux de suivi des recommandations des évaluateurs.

	
	
	4.3
	Appui financier
	Les états financiers remplissent les obligations financières et administratives à travers un suivi strict des procédures de gestion du projet RECOS, de la COI et des partenaires financiers.
	4.3.1
	Contribuer au financement du fonctionnement de la COI
	· Pourcentage de rapport financiers soumis selon la planification faite dans la convention de financement.



· Pourcentage des rapports financiers satisfaisant les standards COI et des partenaires financiers.
	· 100% des rapports financiers planifiés soumis selon la convention de financement.
· 100% des commentaires reçus des partenaires financiers sont adressés avec satisfaction des parties prenantes
	· Rapport sur l'utilisation des fonds.




· Correspondances et tableaux de suivi des recommandations des décisions d’audit.

	
	
	4.4
	Divers et imprévus
	Le projet s’adapte aux situations à travers un suivi strict des procédures de gestion du projet RECOS, de la COI et des partenaires financiers.
	4.4.1
	Utiliser la ligne budgétaire « Divers et imprévus » 
	· La ligne budgétaire « divers et imprévus » est utilisée selon les besoins naissants en respect des procédures de validation de cette ligne budgétaire.
	· 100% des demandes d’utilisation de la ligne budgétaire « divers et imprévus » sont approuvés par les partenaires financiers en amont.
	· ANOs
· Rapports financiers.
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